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Principaux comités de l’APESIQ

Le ConseiL d’administration de L’aPesiQ

LE CONSEIL EXÉCUTIF

Président Yourik Piché Groupe Piché Construction (2005) inc. 
Vice-président - Est du Québec Frédéric Dupont Construction Duroy 
Vice-président - Ouest du Québec Benito Jr Mariano Construction N.C.L.
Secrétaire-trésorier Alain Brulotte Consultants Albru
Directeur général Claude Pilon APESIQ

LES ADMINISTRATEURS

• Représentant les entrepreneurs en systèmes intérieurs

  Daniel Courchesne Systèmes intérieurs Bernard MNJ & Associés Inc.
  Nelson Bouffard Manugypse
  Steve Champagne STC Acoustique 2015
  Alain DeSylva Les Produits métalliques Bailey Ltée
  Éric Dostie           Les Entreprises Éric Dostie inc.
  Benoit Gariépy Systèmes intérieurs B.G.R.G. Inc.
  Frédéric Gauthier MG Construction
  Philippe Grondin Grondin Acoustique
  Serge Plante S.R. Construction
  Dominic Tourangeau Systèmes Intérieurs D.T. inc.

• Représentant les fournisseurs majeurs

  Martin Blain Distribution Ste-Foy
  Maxime Larouche Lefebvre & Benoit s.e.c.

• Représentant les manufacturiers et les fournisseurs spécialisés

  Yannick Devost CGC
  Jean-François Tremblay Soprema

• Représentant les professionnels

  Me Pascal Thibodeau Ékitas, Avocats & Fiscalistes  

Code d’éthique
Frédéric Gauthier (MG Construction)
Benito Mariano (Construction N.C.L.)
Jean-Sébastien Monette (Ékitas Avocats & Fiscalistes)
Claude Pilon (APESIQ)

Comité Congrès 2019
Hugo Bernard (Systèmes intérieurs Bernard MNJ)
Marc-André Cormier (Arcopel Acoustique Ltée) 
Yannick Devost (CGC)
Nico Dupuis (Wallboard Trim & Tool)
Éric McKenna (Owens Corning Canada LP)
Serge Plante (S.R. Construction Inc.)
Claude Pilon

Prix budgétaires
Alain Brulotte (Consultants Albru Inc.)
Benito Mariano
Claude Pilon

Voyage de pêche / Mekoos 2019
Maxime Larouche (Lefebvre & Benoit)
Claude Pilon

Social Québec 2018
Martin Blain (Distribution Ste-Foy) 
Philippe Grondin (Grondin Acoustique)
Claude Pilon

Manuel technique
Yannick Devost
Jean-François Tremblay (Soprema)
Claude Pilon
 
Activités à Québec
Martin Blain
Charles Fortin (Construction M.G.P.)
Jean-François Tremblay
Claude Pilon

Annexe pour soumission
Yourik Piché (Groupe Piché Construction (2005) inc.)
Hugo Bernard
Pascal Thibodeau (Ékitas)
Serge Plante
Benito Mariano
Frédéric Gauthier
Claude Pilon

Tournoi de golf / Vélo Tour 2019
Maxime Larouche
Marc-André Cormier
Hugo Bernard
Michel Huet (CertainTeed)
Alain Brulotte
Benito Mariano
Claude Pilon 

Juridiction des métiers
Frédéric Gauthier
Benito Mariano
Daniel Plante (Daharpro Construction)
Philippe Grondin
Frédéric Dupont (Constructions Duroy Inc.)
Claude Pilon

Revue Laser 2019
Hugo Bernard
Marc-André Cormier
Maxime Larouche
Benito Mariano
Claude Pilon

FQAESC (Fédération Québécoise des Associations 
d’Entrepreneurs spécialisés en Construction)
Claude Pilon et les membres du conseil exécutif
 

LES MEMBRES DES COMITÉS S’IMPLIQUENT 
DE FAÇON BÉNÉVOLE, POUR L’ESSOR DE 

NOTRE INDUSTRIE.
LA PARTICIPATION À CES DIFFÉRENTS COMITÉS EST 

OUVERTE  À TOUS LES MEMBRES ACTIFS DE L’APESIQ. 

Contactez notre directeur général, M. Claude Pilon,  

pour en discuter ...          
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mot du Président, Yourik PiChé

ASSOCIATION PROVINCIALE DES ENTREPRENEURS EN SYSTÈMES INTÉRIEURS DU QUÉBEC

	 •	Claude	Pilon,	directeur	général
	 •	3221,	Autoroute	440	Ouest	(bur.	227),	Laval	(Québec)		H7P	5P2 
	 •	Téléphone : 450 978-2666	•	Télécopieur	:	450	978-1833
	 •	claudepilon@apesiq.org	•	www.apesiq.org

Bonjour à tous,

L’année 2018 a été remplie de re-
bondissements et de défis pour 
l’industrie de la construction. L’effer-
vescence de notre industrie que l’on 
voyait venir au loin ces dernières 
années s’est finalement pointée le 
bout du nez. Bien que très positif, ce 
boom de la construction nous met en 
face de défis d’une importance capi-
tale pour maintenir la prospérité de 
nos entreprises et de notre industrie.

Un des premiers défis qui nous est apparu a été 
l’incertitude face aux prix des matériaux. En effet, 
nos fournisseurs ont subi des augmentations sans 
précédent principalement dans l’acier mais aussi 
pour plusieurs autres matériaux. La résultante est 
qu’il est maintenant très difficile d’avoir des prix de 
matériaux protégés pour les projets qui s’éternisent 
dans le temps. En conséquence, en plus d’avoir 
le risque sur la main d’œuvre lors de nos soumis-
sions, nous devons maintenant assumer une partie 
du risque relatif aux prix des matériaux. 

Nous avons aussi à faire face à une pénurie de 
main d’œuvre qui a modifié l’atteinte des échéan-
ciers de plusieurs projets et augmenter le coût de 
ceux-ci. 

Les entreprises de systèmes intérieurs devront être 
très vigilantes dans leur processus de soumission 
et considérer les coûts résultants. De plus, il de-
vient primordial de se protéger face à ces incerti-
tudes lors de la signature de contrats.

Pour le bien de nos entreprises et la santé de notre 
marché, il est impératif de respecter les divers in-
tervenants. Premièrement, les fournisseurs doivent 
être vus comme des partenaires. Ce qu’on doit 
rechercher n’est pas simplement un prix mais un 
service et une relation. 

Il faut être en mesure de se proje-
ter dans le futur et de considérer les 
coûts globaux découlant du partena-
riat afin de faire le bon choix.  Pour 
ce qui est des syndicats, ils repré-
sentent ce qui est le plus important 
dans nos entreprises, soit nos em-
ployés. Une relation collaborative 
avec eux ne peut qu’être bénéfique. 

Finalement, le respect de nos com-
pétiteurs est d’une importance capi-
tale. Des concurrents en santé don-

neront un marché en santé, des fournisseurs en 
santé et des employés bien payés.

L’APESIQ continue de travailler sur plusieurs dos-
siers notamment celui des paiements accélérés. 
Des délais de paiement toujours plus longs ainsi 
qu’une quantité grandissante du nombre de chan-
gements et les délais sans fin de leur traitement 
sont un fléau pour notre industrie. 

De plus, l’APESIQ continue de faire pression sur le 
BSDQ. La lutte contre les compagnies bidons utili-
sées par certains entrepreneurs généraux afin de 
négocier les sous-traitants est toujours d’actualité. 
Plusieurs rencontres ont eu lieu et la collaboration 
avec d’autres associations et intervenants syndi-
caux mettra plus de poids à nos demandes. 

Finalement, l’APESIQ travaille sur l’élaboration 
d’un code de déontologie et d’un document d’an-
nexe aux soumissions afin d’aider les membres. 

J’aimerais terminer en incitant les entreprises à 
joindre notre association et à nous faire part de 
leurs idées ou leurs préoccupations afin de faire 
grandir notre métier. Vous pouvez communiquer 
directement avec moi ou notre DG ou tout membre 
du conseil d’administration. Une grande implication 
des membres est essentielle et primordiale à notre 
succès. 
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mot du direCteur généraL de L’aPesiQ, CLaude PiLon
Vers une plus grande collaboration 
dans l’industrie de la construc-
tion…

Nous sommes à la fin des vacances 
de la construction 2018 et je suis sur 
le chemin du retour, après un autre 
magnifique voyage aux Îles-de-la-
Madeleine. Nous avons passé la nuit 
dans une charmante petite auberge, 
dans le but de récupérer avant de 
franchir les 500 kilomètres qui nous 
séparent encore de la maison. Au 
petit matin, dans l’attente de l’ou-
verture de la salle à manger pour le 
déjeuner, je m’installe dans une confortable chaise 
Adirondack pour y siroter un premier café. À mes 
pieds, le majestueux lac Témiscouata prend ses 
aises et impose par son calme et sa grande beau-
té, une atmosphère de recueillement. Je me laisse 
alors prendre au jeu et je savoure intensément ce 
moment de quiétude…

Contre toute attente, mes pensées dérivent rapi-
dement vers le retour au travail et je passe en re-
vue mon agenda pour les semaines à venir, mais 
toujours dans cet environnement si apaisant. Je 
prends alors conscience qu’à ce moment précis, 
tout ce qui m’entoure semble être en parfait équi-
libre et il en émane une force tranquille, génératrice 
d’idées et de progrès.

Je suis tenté de faire un parallèle avec la vie profes-
sionnelle, qui trop souvent nous amène dans des 
zones plus obscures, où règnent stress, confron-
tations et frustrations, qui sont autant d’obstacles 
au développement harmonieux de projets et ulti-
mement, à la croissance économique. Je sais 
bien qu’il est utopique de penser pouvoir évoluer 
dans le monde du travail en conservant une atti-
tude zen permanente, mais il est permis de rêver 
à plus d’ouverture d’esprit, de collaboration et de 
dialogue; ces éléments favorisant nécessairement 
la mobilisation d’un milieu donné et pourquoi pas 
l’industrie de la construction.

En ce sens, la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation, Dominique Anglade, a 
récemment confirmé la création d’une grappe in-
dustrielle pour le monde de la construction. Une 
somme de 1,4 million $ sur cinq ans a été budgé-
tée pour la formation de cette grappe. Cette façon 
de faire est déjà implantée dans d’autres secteurs 
d’activité, avec comme objectif principal de fournir 
des forums de discussion aux intervenants, pour 

faciliter la compréhension mutuelle 
et mettre de l’avant des pistes de 
solutions en lien avec les grandes 
problématiques. Lors de l’annonce, 
la ministre a évoqué des raisons qui 
justifient la création de cette grappe 
industrielle : « améliorer la produc-
tivité, favoriser l’innovation, contri-
buer au rayonnement du Québec à 
l’international et puis avoir la mobi-
lisation de l’ensemble des forces et 
des acteurs ».

On ne peut que se réjouir suite au 
lancement officiel de ce grand pro-

jet, car il s’agit peut-être du véhicule ultime, qui 
permettra la concentration des énergies en un 
même canal et viendra mettre un terme aux ac-
tions isolées, en vase clos. Il m’est d’ailleurs arrivé 
à plusieurs reprises dans les dernières années de 
réaliser, par concours de circonstances, que nous 
étions plusieurs à investir du temps sur un même 
dossier, sans la moindre concertation. 

Également, la lourdeur administrative de plusieurs 
grands organismes, sans bien sûr mettre en cause 
la bonne volonté des gens qui y travaillent, qui fait 
en sorte que certains dossiers d’importance évo-
luent à un rythme très modéré. Ajouter à cela les 
changements de gouvernement, les remaniements 
ministériels, les joutes politiques pas toujours 
constructives et ladite grappe industrielle peut ef-
fectivement commencer à nous faire rêver…

Dans une perspective d’amélioration continue, 
notre industrie doit avoir l’humilité de revoir ses 
modes de fonctionnement, dont certains ne cor-
respondent plus à la réalité d’une planète qui est 
de plus en plus petite. Notre positionnement face à 
la concurrence internationale va devenir d’une im-
portance capitale, ce qui met davantage en lumière 
l’urgence de cultiver l’excellence.

La grappe industrielle pour l’industrie de la 
construction n’est certes pas la panacée à tous 
les maux, mais cette volonté de créer de nouveaux 
modèles doit assurément être perçue comme un 
pas dans la bonne direction.

Et peut-être assisterons-nous, éventuellement, à la 
création d’un nouveau ministère de la construction 
au Québec…

Merci de supporter l’APESIQ et de croire qu’en-
semble, on peut réaliser de grandes choses…
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statistiQues de L’industrie

En 2017, l’industrie de la construction, c’est :

•  Des employeurs dont 82% comptent moins de six sala-
riés, mais qui n’effectuent que 20% du volume de travail. 
Ainsi, 4 617 employeurs accaparent 80% de l’activité.

•  148,1 millions d’heures enregistrées, soit une hausse 
de 2,0 % comparativement à 145,4 millions d’heures en 
2016.

• 157 086 salariés actifs, comparativement à 157 118 en 
2016.

•  3 002 femmes actives sur les chantiers de construction; 
elles comptent pour 1,9 % de la main-d’oeuvre, soit 
0,3% de plus que l’an dernier, en 2016.

•  25 652 employeurs actifs; comparativement à 2016, la 
moyenne des heures rapportées par employeur a aug-
menté de 2,3 % pour s’établir à 5 772.

•  Une main-d’œuvre dont l’âge moyen s’établit à 39,4 ans, 
comme l’année dernière. Un nombre de 24 638 salariés 
est âgé de 55 ans ou plus, soit 15,7 % des travailleurs.

•  Une moyenne d’heures travaillées annuellement de 942 
par salarié. La moyenne en 2016 s’élevait à 944 heures

•  Une masse salariale de 6.103 milliards de dollars.

NOMBRE DE FEMMES

•  Plâtrières Apprenties :  103
  Compagnons :  45

  Total :  148

•   Poseuses  Apprenties :  18
 de systèmes intérieurs Compagnons :  10

  Total :  28

NOMBRE D’hEURES TRAVAILLÉES EN 2017

•  Plâtriers Heures :  2 733 000
  Variation :  + 5 %

•  Poseurs  Heures :  2 881 000
 de systèmes intérieurs Variation :  + 2,2 %

Quelques données intéressantes,
tirées du site web de la CCQ

une industrie
gagnante, 
en progression
constante !
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L’imPortanCe d’une Bonne Peinture sur nos Joints !

par Michel Huet
Représentant Technique Produits de Finition
CertainTeed Gypse

Combien de fois pouvons-nous voir des pro-
blèmes qui apparaissent suite à l’application de 
la peinture sur des murs neufs ?  Exemple : Des 
joints qui fissurent, qui gonflent ou bien qui re-
tirent pour ne nommer que ceux-là.  

Oui, il faut s’assurer de la qualité des joints et 
s’assurer qu’ils ont séché convenablement en 
respectant les temps de séchage selon la tem-
pérature et le niveau d’humidité (voir GA-236) 
mais les conditions de chantier une fois les joints 
terminés et les méthodes d’application de pein-
ture sont aussi primordiales.

La peinture fait partie de la finition globale des 
murs. Certains murs pourraient demander au 
préalable des joints avec un niveau de finition 5, 
sous des conditions d’éclairage plus critiques ou 
un fini de peinture plus lustré.  Nous parlons ici 
d’un niveau de finition 4, qui est le standard dans 
l’industrie (voir GA-214).  

Pour avoir une finition de qualité, il faut s’assurer 
de la qualité des joints bien sûr mais il faut aussi, 
au minimum, utiliser un apprêt «primer» de qua-
lité sur un mur de gypse neuf.  La qualité de fini-
tion des joints est importante et devrait être véri-
fiée avant l’application de l’apprêt «primer» de 
qualité. Le «Gypsum Association» recommande 
dans le document GA-232 un apprêt «primer» de 
bonne qualité.  

Les textures différentes entre les joints et le pa-
pier de gypse réfléchissent la lumière de façon 
différente et voilà pourquoi il faut uniformiser les 
textures avec cet apprêt «primer» de bonne qua-
lité.  

Les peintures auto-scellantes et autres qui ont 
moins de solide ne sont pas recommandées.  Se-
lon le MPI (Master Paint Institute), les peintures 
autres qu’un apprêt «primer» n’ont pas le niveau 
recommandé par le MPI, pour uniformiser la tex-
ture entre les joints et le papier. Pour réduire la 
différence de porosité vous référer à la liste MPI 
50 du Master Paint Institute. De plus, l’apprêt 
«primer» de qualité ne devrait jamais être dilué 
au-delà des recommandations du manufacturier 
de peinture.

Les peintures autres que l’apprêt «primer», en 
plus de ne pas uniformiser la texture, sont plus 
liquides et ont tendance à réactiver les joints, 
surtout si la peinture est pulvérisée.  Lors de l’ap-
plication des peintures, une bonne aération est 
importante pour un séchage adéquat.  Si l’appli-
cation de l’apprêt «primer» s’est faite au pulvé-
risateur, il est recommandé de rouler la peinture 
au rouleau immédiatement après «back-roll» 
pour une meilleure finition.  Après l’application 
de l’apprêt «primer» selon les recommandations 
du manufacturier de peinture, l’inspection des 
joints doit être faite pour repérer les correctifs au 
niveau des joints.  L’inspection finale des murs 
peinturés devrait se faire à une distance de 5 
pieds du mur et avec un éclairage d’habitation 
normal et non pas avec une lumière de 500 watts 
directement appuyée contre le mur.

Nous observons souvent que la deuxième 
couche d’une peinture qui n’est pas un apprêt 
«primer» de qualité est appliquée dans les 2 à 
4 heures suivant la première couche, ce qui 
augmente considérablement l’humidité dans la 
pièce. Le manque de temps de séchage et le 
manque d’aération vont humidifier les joints et 
créer des problèmes. 

Les ciments à joints pré-mélangés, contraire-
ment aux ciments à prise rapide, sont réactivés 
si les conditions de température et d’humidité ne 
sont pas maintenues à des conditions d’habita-
tion normales.
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L’industrie de La construction : Les changements à prévoir suite à L’adoption du projet de Loi 108

Ekitas Avocats et Fiscalistes
2990, av. Pierre-Péladeau, bureau 410, Laval, Québec  H7T 3B3

Téléphone : 450 973-3883 • Télécopieur : 450 973-9721
Site internet : www.ekitas.com

Le projet de loi 108, Loi favorisant la surveillance des contrats 
des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés 
publics, institue l’Autorité des marchés publics qui sera char-
gée de surveiller l’ensemble des contrats des organismes 
publics. Par ailleurs, la loi modifie la Loi sur les contrats des 
organismes publics et les lois régissant les organismes mu-
nicipaux sous plusieurs aspects notamment pour permettre 
l’expérimentation de diverses mesures destinées à faciliter le 
paiement aux entreprises parties aux contrats publics. Voici 
quelques mesures qui ressortent de notre analyse du projet 
de loi. 

Les retards de paiement

Les retards de paiement dans l’industrie de la construction 
ne datent pas d’hier et ils ont entraîné des conséquences 
financières désastreuses pour bien des entreprises. À l’heure 
actuelle, aucune législation québécoise ne couvre ces délais 
de paiement et les entrepreneurs doivent donc s’en remettre 
aux mécanismes contractuels prévus ou encore à ceux pré-
vus dans la loi tel que l’hypothèque légale de la construc-
tion. Des changements à cet effet sont à prévoir en raison de 
l’adoption, en décembre 2017, du projet de loi 108.

La Coalition contre les retards de paiements dans la construc-
tion (« la Coalition ») travaille d’arrachepied depuis 2014 pour 
favoriser et promouvoir les paiements rapides des entrepre-
neurs et sous-traitants de l’industrie de la construction. La 
mission de la Coalition est de proposer des solutions efficaces 
à ce fléau tant dans le secteur public que privé. Les pressions 
exercées par la Coalition ont finalement porté leur fruit alors 
que des dispositions spécifiques aux retards de paiement ont 
été introduites dans le projet de loi 108. 

Plus précisément, le projet de loi apporte plusieurs modifica-
tions à la Loi sur les contrats des organismes publics notam-
ment en lui ajoutant les articles 24.3 à 24.7 qui touchent di-
rectement la problématique des retards de paiement dans les 
contrats publics. Fondamentalement ce que la loi 108 apporte 
est une approche par projet pilote. Le but de cette approche 
est d’ultimement en venir à un règlement établissant une 
solution permanente pour éviter les retards de paiement dans 
l’industrie de la construction. Les nouvelles mesures entre-
ront en vigueur progressivement jusqu’en 2019. Cela dit, 
depuis l’annonce de l’entrée en fonction du premier président 
de l’AMF Me Denis Gallant en juin dernier, ce n’est qu’une 
question de mois avant que les mesures touchant les délais 
de paiement soient en vigueur et appliquées dans l’industrie. 

Ce sera le président du Conseil du trésor qui sera en charge 
d’autoriser et mettre en œuvre les différents projets pilotes 
touchant les contrats publics. Une fois les projets pilotes ac-
ceptés par le président, le Conseil du trésor aura la tâche de 
déterminer quels contrats seront soumis à ces projets pilotes 
et qui devront s’y conformer. Les mesures adoptées pourront 
passer outre la législation applicable (ex. : les retenues et les 
cautions du Code civil du Québec) et prescrire l’application 
de différents calendriers de paiement, le recours à des méca-
nismes de règlement des différends et des mesures de red-
dition de compte. Il serait donc possible que, par projet pilote, 
les entreprises se voient obligées d’exclure la compétence 
des tribunaux ou d’un arbitre dans le processus de règlement 
des différends. D’autres intervenants pourraient donc venir 
jouer un rôle dans les différents conflits. Reste à voir ce que 
le premier projet pilote prévoira. 

Les conditions du projet pilote en question seront publiées 
sur le site internet du secrétariat du Conseil du trésor lorsqu’il 
sera adopté et une violation des modalités par les différents 
participants pourra entraîner des amendes allant de 2 500$ 
à 40 000$. 

Au terme du projet pilote, qui est d’une durée maximale de 3 
ans, un rapport faisant état des résultats évaluera l’applica-
tion des modalités dans un cadre règlementaire futur visant 
à établir des mesures fixes applicables à tous les contrats 
publics facilitant le paiement des entrepreneurs et sous-trai-
tants. En effet, seul un véritable règlement représente une 
solution permanente aux problèmes de retard de paiement. 

Pour l’instant, ces mesures ne toucheront que les contrats 
publics, mais la Coalition multiplie les démarches afin de cou-
vrir les contrats privés également.  

Ces mesures arrivent à point alors que le projet de loi fédérale 
S-224, Loi canadienne sur le paiement sans délai, visant la 
même problématique, est au point mort depuis sa troisième 
lecture au Sénat le 4 mai 2017. 

Création de L’autorité des marChés pubLiCs

Avec l’adoption de ce projet de loi, le gouvernement du Qué-
bec créer l’Autorité des marchés publics (« AMP »). La princi-
pale mission de l’AMP sera la surveillance et le contrôle des 
organismes publics et municipaux afin de combattre la cor-
ruption et la collusion à la source. Ce projet de loi répond donc 
directement à la première recommandation de la commission 
Charbonneau.         (suite à la page suivante)
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Suite du texte de la page précédente

Par certaines mesures adoptées, le processus d’attribution 
et de gestion des contrats publics sera encadré afin d’assu-
rer le respect du cadre légal. Le pouvoir de surveillance de 
l’AMP pourra s’effectuer par le biais d’enquêtes des diffé-
rents intervenants. Le nouveau projet de loi s’appliquera à 
tous les organismes publics contrairement à ce que pro-
posait la première version du projet qui touchait seulement 
les organismes publics visés par la Loi sur les contrats des 
organismes publics. Ce qui a pour effet d’inclure les orga-
nismes municipaux sous la surveillance de l’AMP. 

Nouveau processus d’attributioN des coNtrats de gré à gré

Les organismes publics ont actuellement l’option de déroger 
à la procédure d’appel d’offres applicable habituellement 
pour plusieurs contrats de construction afin de conclure des 
contrats de gré à gré. 

Les nouvelles mesures obligent désormais les organismes à 
publier un avis d’intention qui permettra à toute entreprise 
de manifester sa volonté de participer au contrat public. Si 
une entreprise voulant prendre part au contrat semble ren-
contrer les exigences de l’avis d’intention, l’organisme pu-
blic devra alors procéder à un processus d’appel d’offres. 
Si au contraire l’organisme public juge que l’entreprise ne 
respecte pas ses exigences, elle pourra contracter avec l’en-
trepreneur de départ. 

Lorsqu’une entreprise se voit refuser le processus d’appel 
d’offres par l’organisme public et qu’elle croit se qualifier 
pour le contrat, elle peut formuler une plainte à l’AMP. Celle-
ci procédera à une vérification du processus d’attribution du 
contrat. Dans les cas où la plainte était justifiée, l’organisme 
public ou la municipalité se verra obligée de recourir à l’ap-
pel d’offres public. 

ConCLusion

Bref, ces nouvelles mesures viennent en quelque sorte réta-
blir un rapport égalitaire entre les différents concurrents de 
l’industrie. Nous attendons impatiemment le premier projet 
pilote applicable aux retards de paiement, mais surtout le 
rapport suivant ce dernier qui pourrait éventuellement mener 
à une règlementation applicable à l’entièreté des contrats 
publics québécois. 

Me Pascal Thibodeau et Me Jérémy Larente
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La nouvelle bâtisse de 178 000 pi² sera la pre-
mière usine de fabrication d’isolant de polysty-
rène extrudé de SOPREMA en Amérique du Nord. 

Le polystyrène extrudé (XPS), connu sous le 
nom de « styromousse rigide », est un isolant en 
mousse à cellules fermées fabriqué en panneaux 
rigides plats. Il est principalement utilisé comme 
isolant thermique pour les systèmes de fonda-
tion, les stationnements et les toitures inversées, 
dont les toits-terrasses et les toits verts. 

une nouVeLLe usine Pour soPrema

Le groupe SOPREMA est familiarisé avec le polystyrène 
extrudé puisqu’il exploite déjà quatre sites industriels 
en Europe qui sont spécialisés dans cette technologie.

Depuis quelques années, SOPREMA Canada souhaite 
bonifier son offre et étendre son expertise à d’autres 
domaines que l’étanchéité, notamment en produisant 
des isolants à haute performance énergétique et à 
faible incidence environnementale. 

Avec son usine de fabrication de polyisocyanurate à 
Drummondville, l’acquisition récente de Benolec, un 
fabricant de produits cellulosiques, et maintenant la 
construction d’une usine de polystyrène extrudé à Sher-
brooke, SOPREMA démontre bien sa volonté d’offrir 
une grande variété de choix d’isolants qui conviennent 
à tous les types d’applications.

«SOPREMA connaît une croissance remarquable grâce 
à toutes les actions mises en place pour devenir la 
référence en isolation. On aime faire les choses diffé-
remment et cela porte ses fruits!», explique M. Richard 
Voyer, vice-président et chef de la direction de SOPRE-
MA Amérique du Nord.

Grâce à cette nouvelle usine qui verra le jour en 2018 
sur la rue Robert-Boyd, une cinquantaine d’emplois 
seront créés d’ici les trois prochaines années.

Pour la directrice générale de Sherbrooke Innopole, 
Mme Josée Fortin : « SOPREMA est un chef de file dans 
son domaine, autant pour la qualité de ses produits que 
pour l’innovation de son équipe, comme en témoignent 
les produits qui seront fabriqués. Leur présence vient 
renforcer le positionnement d’excellence et l’attractivité 
du secteur industriel de Sherbrooke. »

« Le projet de SOPREMA, qui générera des retombées 
économiques directes dépassant les 50 millions de dol-
lars et la création d’emplois de qualité, sera un atout 
majeur pour la poursuite de la croissance économique 
de Sherbrooke Innopole ». 

À propos de SOPREMA

SOPREMA est une entreprise manufacturière d’enver-
gure internationale qui se spécialise dans la fabrication 
de produits d’étanchéité, de végétalisation, d’isolation 
et d’insonorisation pour la construction et le génie civil. 

Fondée en 1908 à Strasbourg en France, SOPREMA 
est maintenant présente dans plus de 90 pays. Chaque 
année, des centaines de professionnels de la construc- 
tion choisissent SOPREMA pour la qualité de ses pro-
duits et son service humain.

aCtiVités de L’aPesiQ en 2017-2018 : Le soCiaL des FÊtes À QuéBeC

Vendredi, le 1er décembre 2017 avait lieu au Four Points Sheraton Québec Resort, le Social des Fêtes de l’APESIQ. Une soirée de Noël 
sous le signe de la détente, pour permettre de renouer avec collègues et amis, au son de la musique de Stéphane Langelier.
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2018
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aCtiVités de L’aPesiQ en 2017 - 2018
•  Le Voyage de pêche 2018, toujours à la Pouvoirie Mekoos, a fait la joie des 

amateurs très enjoués de l’APESIQ. Tous ont pu profiter du magnifique paysage 
de l’endroit, de la nourriture exceptionnelle qui y est servie et des bons moments 
de détente que permet ce sport.

•  Le Tournoi de poker du 27 avril 2018 s’est tenu au Club de golf Les Quatre 
Domaines de Mirabel et a réuni plusieurs participants ... des plus concentrés !  
Cette année, deux gagnants se sont partagé la cagnotte.

Les deux gagnants du Poker 2018 avec, 
au Centre, Me Jean-Sébastien Monette, 
représentant notre commanditaire prin-
cipal, Ékitas.

de belles prises ... beaucoup de plaisir ... et de bons repas !Un gagnant, 
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une histoire de PerséVéranCe : 50E DE TRIM-TEx

Le Fondateur – Joseph Koenig Sr.

Il est né en Yougoslavie en 1934. Après la Seconde Guerre mon-
diale, la famille de Joe père a fait face à de nombreuses difficultés 
et tragédies lorsque les résidents ont été chassés de leurs maisons 
et forcés dans des camps de concentration russes.

Déterminés à persévérer et à construire une vie meilleure pour leur 
famille, les survivants de Koenig et 33 autres personnes ont planifié 
et réussi à s’échapper du camp de concentration, où ils étaient 
détenus depuis plus d’un an et demi. Après 32 jours de marche 
à pied, dans la sécurité des ténèbres, ils ont finalement atteint la 
liberté et la sécurité d’un camp de personnes déplacées à Linz, en 
Autriche.

La famille Koenig a commencé sa nouvelle vie en Amérique en 
1952 quand elle est arrivée à New York. À l’âge de 18 ans, Joe Sr. 
et sa famille ont déménagé à Chicago, où il s’est finalement senti 
chez lui dans l’atmosphère accueillante de son nouveau quartier. 
En plus d’aller à l’école du soir pour apprendre l’anglais, il s’est 
donné comme objectif supplémentaire d’apprendre deux nou-
veaux mots à chaque jour. Joe Sr. s’est lancé dans sa première 
entreprise en 1954, avec une compagnie appelée King’s Awnings, 
où il a acheté sa première extrudeuse de plastique.

Joseph Koenig Sr. fut le premier à réussir la fabrication de revê-
tement de vinyle en 1962, avec sa société Vinyl-Tex. Quand les 
ventes atteignirent 3 millions de dollars, sa société fut sévèrement 
endommagée par les feux, lors d’une émeute suivant l’assassinat 
de Martin Luther King, Jr. en plus d’être paralysée par la grève de 
camion de 1969. Après ces incidents, il était incapable d’acheter 
une assurance pour redémarrer l’entreprise et la remit aux créan-
ciers. Au cours du processus de la faillite de Vinyl-Tex, Joseph envi-
sageait déjà sa prochaine opportunité commerciale et commença 
à fabriquer une moulure en ¨J¨ chez Vinyl-Tex, avant qu’elle ne soit 
complètement fermée. L’impact de l’innovation de Joseph et le fait 
qu’il soit la première personne au monde à introduire le ̈ J¨ en vinyle 
rigide dans l’industrie du gypse, à une époque où elle était domi-
née par le métal, serviront à révolutionner cette industrie pour tou-
jours. En vendant le ̈ J¨ vinyle de l’arrière de son camion à Chicago, 
Joseph a pu acheter deux de ses anciennes extrudeuses lors de 
la vente aux enchères de Vinyl-Tex et a fondé une nouvelle société 
appelée Trim-Tex en 1969. 

Trim-Tex a commencé dans une petite installation de 1 500 pieds 
carrés à Chicago. Après avoir dépassé les capacités de l’usine, 
Joseph a acheté un immeuble de 19 000 pieds carrés à Raven-
swood en 1976. La société a étendu ses activités à sept lignes 
d’extrusion produisant des ̈J¨ vinyle, ainsi que des produits de bor-
dure de gazon en PVC noir.

***
Joseph Koenig Sr. attribue le tournant de l’entreprise à son fils, Joe 
Jr., qui a rejoint son père en 1989. Joe Jr. a embrassé et élargi la 
vision de son père avec le développement de quatre nouveaux 
produits brevetés. En 1990, Trim-Tex a déménagé dans une usine 
de 63 000 pieds carrés à Lincolnwood, où la société s’est étendue 
à 270 000 pieds carrés en 2017. Grâce à leur passion, inspiration 
et leur dévouement à l’industrie du gypse, Trim-Tex a pu évoluer à 
partir de la distribution de produits de l’arrière d’un camion, jusqu’à 
posséder un vaste réseau de distribution dans le monde entier.

Sa passion et son inspiration ont créé un milieu de travail où un 
incroyable 20% des employés travaillent pour l’entreprise depuis 
plus de 20 ans et 70% ont plus de 10 années de service. Trim-Tex 
est fière d’offrir une gamme complète de produits de cloison sèche 
de qualité fabriqués exclusivement en Amérique et continuera de 
conserver des emplois aux États-Unis.

par Nico Dupuis, Wallboard Trim & Tool
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sYstÈmes intérieurs Bernard mnJ & assoCiés inC. 

5000, rue Bernard-Lefebvre, Laval (Québec)  H7C 0A5
Courriel : info@bernardmnj.com • Téléphone: 450 665-1335 • Télécopieur : 450 665-1669

Le Groupe Bernard MNJ, toujours dans l’esprit de ses 40 ans d’existence, est très fier d’être 
associé à l’exécution de ses différents projets d’importance en partenariat avec le Fonds immo-
bilier de solidarité FTQ. 

À titre d’exemple voici les projets en exécution, en collaboration avec le Fonds :

• B1C1-SOLAR à Brossard en collaboration avec DEVIMCO IMMOBILIER

• RL2-SOLAR à Brossard en collaboration avec DEVIMCO IMMOBILIER

• HEXAGONE À Montréal en collaboration avec COGIR IMMOBILIER

• LIB phase 2 à Boisbriand en collaboration avec EMD CONSTRUCTION INC.

Bernard MNJ désire cette année, mettre en lumière son volet social axé sur une main-d’oeuvre 
à taux horaire respectant la convention collective.

B1C1-SOLAR à Brossard en collaboration avec DEVIMCO IMMOBILIER
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Lic. RBQ : 8298-1622-36
www.bernardmnj.com

RL2-SOLAR à Brossard en collaboration avec DEVIMCO IMMOBILIER

Bernard MNJ est très fier de faciliter l’ac-
cessibilité aux femmes pour nos projets 
en cours. La diversité de notre équipe de 
travailleurs est notre gage de succès. 

Notre industrie fait face à un défi important, 
soit celui de la pénurie de main-d’œuvre 
spécialisée et de la relève. Le capital hu-
main est au cœur de toute réussite d’une 
entreprise et notre secteur de spécialisa-
tion ne fait pas exception. 

Cette situation nous motive à investir  
temps et argent à la formation continue de 
nos employés et aux nouveaux arrivants 
dans l’industrie qui se joignent à notre 
équipe. Cette perspective d’avenir de-
meure notre stratégie de développement 
à long terme.

Nous sommes une entreprise respectable 
qui ne cesse d’innover dans le meilleur in-
térêt de ses employés.

Merci, à tous nos partenaires d’affaires 
pour leur fidélité année après année !

   

HEXAGONE À Montréal en collaboration avec COGIR IMMOBILIER

un ParCours eXCePtionneL dePuis Quarante ans !

LIB phase 2 à Boisbriand en collaboration avec EMD Construction Inc.
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10 ConseiLs Pour réduire ses Coûts d’assuranCes et mieuX gérer Les risQues

Jolicoeur Savard Assurance Inc.
8694, rue Saint-Denis, Montréal, Québec  H2P 2H3

Téléphone : 514 384-1460 • Télécopieur : 514 384-1524
Site internet : www.jsassurance.ca

Les entrepreneurs et les entreprises reconnaissent qu’une police d’assurance est essentielle pour couvrir leurs 
opérations et leurs biens.  Cependant, savez-vous qu’il existe diverses solutions pour réduire votre coût du risque.  
Voici quelques conseils pratiques qui pourront vous aider à mieux gérer vos risques :

Par :  Daniel Forget CRM, Président et chef de la direction
Jolicoeur Savard Assurance Inc.

1.  Assurez la gravité plutôt que la fréquence
 Transférez les pertes catastrophiques à un assureur, 

i.e. celles qui pourraient mettre en péril votre entreprise 
(exemple : responsabilité civile, assurance chantier, équi-
pements d’entrepreneurs, etc..) et gardez vos pertes 
mineures qui arrive fréquemment (exemple : vol d’ou-
tillages).  Vous pourrez ainsi réduire vos primes d’assu-
rances et conserver votre assurabilité en assumant cer-
taines pertes mineures.

2.  Sensibilisez vos employés
 Informez vos employés des bénéfices reliés à la gestion 

des risques et à la prévention des pertes de biens.  Un 
programme de bonification globale pour récompenser 
les années sans pertes et incidents peut être un incitatif 
intéressant pour réduire les pertes à l’intérieur de l’entre-
prise.

3.  Révisez votre police d’assurance automobile
 Certains de vos véhicules sont peut-être encore assurés 

avec les pleines protections disponibles chez votre as-
sureur (communément nommé « des deux bords ») alors 
que leurs valeurs ne le justifient plus.  Dans certains cas, 
le paiement de 2 ou 3 ans de primes pourrait représenter 
la valeur totale du véhicule.  Prenez l’habitude de réviser 
votre police  d’assurance automobile à chaque année en 
tenant compte de la valeur de vos véhicules sur le mar-
ché.

4.  Augmentez vos franchises
 Lorsque vous prenez la décision de transférer vos 

risques de pertes à un assureur, ce dernier vous facture 
une prime pour assumer vos pertes potentielles.  Plus 
l’assureur retient une grande portion de la perte, plus la 
prime sera élevée.  Si vous avez l’habitude d’assumer les 
plus petites pertes, augmentez vos franchises en consé-
quence.  Les assureurs offrent habituellement de gros 
rabais de prime pour les franchises de 5 000 $ et plus.

5.  Gérez certaines pertes en assurance automobile
 Vous avez un comportement routier irréprochable? Vos 

employés aussi?  Saviez-vous que dans certains cas 
votre assureur pourrait payer les dommages à votre vé-
hicule même si vous n’êtes pas couvert pour les pertes 
reliés à la collision.  En effet, au Québec, dans le cas d’un 
accident non responsable respectant certaines condi-
tions (véhicules immatriculés au Québec, conducteurs 
identifiés et sur un chemin public) vous pourriez être in-
demnisé même si vous n’avez pas la protection « col-
lision ou versement ».  De ce fait, vous pourriez alors 
retirer la protection collision ou augmenter de façon si-
gnificative la franchise reliée à cette garantie.  La prime 
reliée à ce chapitre est souvent la plus dispendieuse des 
protections que l’on retrouve sur un véhicule.

6.  Valeur à neuf vs valeur au jour du sinistre
 Vous pouvez choisir d’assurer vos biens selon le coût de 

remplacement  (valeur à neuf) ou selon le coût de la va-
leur au jour du sinistre (« valeur dépréciée »).  Dans le se-
cond cas, le montant à assurer sera moins élevé et donc 
votre prime en sera réduite.

7.  Misez sur la prévention par la mise en place de 
système de sécurité

 Vous pouvez protéger vos biens par la mise en place de 
système de sécurité.  Ces systèmes peuvent être actifs 
(clôture, cadenas, grillage, serrures à pêne dormant), ils 
peuvent être réactifs (alarme sonore, détecteur de mou-
vement, chien de garde, gicleurs, système de repérage) 
et ils peuvent être passifs (système de caméra, extincteur 
portatif, marquage).  Dans la majorité des cas, les as-
sureurs offrent des rabais intéressant pour les systèmes 
actifs et réactifs.

8.  Transférez vos risques à vos fournisseurs/
sous-traitants/clients

 Dans certains cas, vous pouvez demander à vos 
sous-traitants/fournisseurs/clients de vous inclure à titre 
d’assuré additionnel sur leur propre police d’assurance.  
Ceci pourra réduire l’impact d’une perte dans le cas d’un 
sinistre ne vous impliquant pas directement.

9.  Transigez avec un courtier
  Les courtiers d’assurance sont des professionnels de 

l’assurance qui ont pour but de négocier en votre nom 
auprès de plusieurs assureurs.  Ces derniers utiliseront 
leurs connaissances pour vous conseiller et pour vous 
obtenir les meilleures conditions sur les marchés d’assu-
rances.

10. Adhérez à un programme d’assurance
 Dans beaucoup de cas, certaines associations et corpo-

rations ont négociées des conditions avantageuses pour 
leurs membres auprès d’un assureur ou d’un courtier.  
Les protections sont souvent plus étendues et les primes 
sont très compétitives.  Plus il y a de membre à l’intérieur 
du programme, plus le poids du groupe aura de l’impor-
tance auprès de l’assureur lorsque viendra le temps de 
négocier (effet de levier).

Peu importe les méthodes retenues, le processus de 
gestion de risque vous permettra de réduire les impacts 
négatifs d’une perte tout en optimisant votre coût du 
risque.  N’hésitez pas à contacter un professionnel pour 
vous aider dans ce processus.  
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aCtiVités de L’aPesiQ 2017-2018 : tournoi de goLF et VéLo tour 2017

Un grand merci aux participants et à nos commanditaires qui ont fait de cette journée un franc succès !

et félicitations à nos trois quatuors gagnants qui se sont livré une chaude lutte tout au long de la journée!

Premier quatuor «OR» Deuxième quatuor «ARGENT» Troisième quatuor «BRONZE»

Cette journée magnifique a permis aux golfeurs de se détendre tout en faisant des rencontres enrichissantes, le tout dans la 
bonne humeur et un grand esprit de camaraderie. Les commanditaires accueillaient les joueurs de façon magistrale.

Nul doute que nos équipes de cyclistes ne discutaient pas de 
« systèmes intérieurs »  avant de gagner la ligne de départ.
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mention reConnaissanCe CertiFié miXité : reConnaître Les eFForts des emPLoYeurs
Par Annie Hulmann
Chef de service – communications
Association de la construction du Québec

Depuis mars dernier, les entreprises du milieu de la 
construction qui embauchent des femmes voient leurs 
efforts récompensés. En effet, pour souligner leur enga-
gement à soutenir les femmes dans l’industrie, l’Asso-
ciation de la construction du Québec (ACQ) et la Cor-
poration des maîtres électriciens du Québec (CMEQ) 
octroient une mention de reconnaissance annuelle. 

Lancée le 21 mars 2018 dans le cadre du 3e colloque 
annuel Construire se conjugue au féminin organisé par 
l’Association de la construction du Québec, la men-
tion reconnaissance Certifié Mixité vise à reconnaître 
les engagements des employeurs qui ont à leur emploi 
des femmes. Chaque année civile, la mention de recon-
naissance Certifié Mixité sera remise aux entrepreneurs 
méritants sur la base de critères spécifiques, une façon 
pour l’ACQ de soutenir de manière significative tous 
les entrepreneurs qui contribuent à faire une différence. 
Pour l’année 2017, c’est plus de 1 638 mentions qui ont 
été remises à des employeurs méritants.

Pour obtenir la mention

Pour qu’une entreprise obtienne la mention Certifié 
Mixité 2017, six critères ont été retenus :

• Tout entrepreneur ayant ou ayant eu, à son em-
ploi, pour une période d’au moins 150 heures, 
une femme détenant une carte de compétence 
sur une année civile donnée;

• L’entreprise récipiendaire détient une licence 
RBQ en règle et est enregistrée auprès de la 
Commission de la construction du Québec 
(CCQ);

• L’entreprise a déclaré des heures à la CCQ dans 
un secteur d’activités et était représentée par 
une association patronale reconnue, et ce, au 
cours de l’année pour laquelle la mention est 
décernée;

• La mention est accordée annuellement. Une en-
treprise peut donc cumuler les mentions Certifié 
Mixité d’année en année;

• En acceptant la mention Certifié Mixité, l’entre-
preneur reconnaît ne pas avoir été condamné 
pour harcèlement, intimidation ou discrimina-
tion tel que défini dans la Loi sur les normes du 
travail, la Charte des droits et libertés de la per-
sonne ou la Loi sur la santé et sécurité du travail;

• Dans le cas où une entreprise ne satisferait 
plus aux critères d’admissibilité de la mention, 
le nom de l’entreprise sera retranché de la liste 
des récipiendaires. 

Un avantage 

Une entreprise peut cumuler les mentions de reconnais-
sance Mixité d’année en année. Une fois la mention ac-
cordée, l’employeur récipiendaire peut afficher celle-ci 
sur son site Web et obtenir des outils de marketing pour 
en faire la promotion, un avantage non négligeable.

Pour figurer sur la liste des récipiendaires, aucune dé-
marche particulière n’est à faire, sinon d’avoir ou d’avoir 
eu une femme détenant une carte de compétence à son 
emploi au cours de l’année.

C’est grâce à des employeurs comme eux que la pro-
portion de femmes sur les chantiers augmente.

Plus de femmes sur les chantiers

Le nombre de femmes dans le milieu de la construction 
augmente. Selon la CCQ, l’année 2017 aura été mar-
quée par des hausses :

• Augmentation d’environ 500 femmes actives sur 
les chantiers depuis 2016.

• Hausse d’environ 59 % des entrées chez les 
femmes dans l’industrie, comparativement à 
une hausse de 32 % en 2016. Ce sont 760 nou-
velles femmes qui ont débuté une carrière en 
2017, représentant 7 % des entrées totales.

• Augmentation de 19 % du nombre d’employeurs 
embauchant des femmes, soit près de 380 en-
treprises de plus qu’en 2016. Cela signifie que 
9,5 % des employeurs ont engagé au moins 
une femme en 2017, soit environ 2 400 sur les 
quelque 25 500 entreprises.

Pour plus de détails concernant la mention de recon-
naissance Certifié Mixité, visitez mentionmixite.org
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aCtiVités de L’aPesiQ en 2018 : CongrÈs annueL 2018
BIENVENUE À TOUS NOS ParTIcIPaNTS aU cONgrèS 2018 : 

arcopel acoustique Ltée Marc-andré cormier et caroline Bernier 

certainTeed gypse canada Mark gervais et Nathalie cardinal

cgc Inc. Yannick Devost et Josiane côté

construction M.g.P. Inc.  charles Fortin et anick Lalancette

Daharpro Daniel Plante et Marie-claude robert

Distribution Ste-Foy Martin Blain et Lyne rondeau

Edouard Beauchesne (1985) Inc. carl Léonard et Marie-chrystine Desroches-carrier

grondin acoustique Inc. Jonathan grondin et cynthia Beauchesne-Dupuis

Lefebvre & Benoit Denis Fortier et Sylvie Tremblay

Manugypse Inc. Nelson Bouffard et Janie gauthier

Mg construction Luc gagnon et Louise Bolduc

Poulin Équipement François Poulin et Isabelle Bolduc

Produits métalliques Bailey Sergio Di Fruscia et alain De Sylva

Owens corning canada Eric McKenna et Lynda St-Onge

S.r. construction Inc. Serge Plante et Nancy Fortin

Systèmes Intérieurs Bernard MNJ & ass. Inc. Hugo Bernard et Pascale Tremblay

 François Fafard et Nathalie Poirier

Systèmes intérieurs B.g.r.g. Benoît gariépy et Nathalie Major

Unifix Inc. Michel Paquette et Line Smith

Wallboard Trim & Tool Inc. Nico Dupuis et Martine arsenault

aPESIQ claude Pilon et Diane courchesne

CONGRÈS ANNUEL DE L’ASSOCIATION PROVINCIALE 
DES ENTREPRENEURS EN SYSTÈMES INTÉRIEURS DU QUÉBEC

ÉDITION 
2018

du 9 au 16 février 2018 à l’Hôtel Royalton Sainte-Lucie

ParTENaIrE 
MaJEUr
rafraîchissement

dans l’autobus et

cadeaux mi-congrès

cOMMaNDITaIrES 
D’ÉVÉNEMENTS

cOMMaNDITaIrES rÉgULIErS

SOIrÉE DE DÉParT

caDEaUX D’accUEIL

cOcKTaIL DE BIENVENUE

JOUrNÉE EXcUrSION

L’édition 2018 du Congrès annuel de l’APESIQ 
a été une réussite de tous les instants et ce,
dans le cadre enchanteur de Sainte-Lucie.

Congrès de l’APESIQ 2018 
Hôtel Royalton (5✩) Sainte-Lucie

du 9 au 16 février 2018
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memBres entrePreneurs en sYstÈmes intérieurs
Acoustique de l’Estrie (2006) Inc.
Simon Dostie
165, rue Viger
Stoke, Québec  J0B 3B0
Téléphone : 819 791-5223
Télécopieur : 819 791-5222
acoustiquedelestrie2006@videotron.ca

Acoustique J.F.P
9131-2207 Québec Inc.
Jean-François Perron
520, Grande Ligne
Saint-Alexis, Québec  J0K 1T0
Téléphone : 450 831-2611
Télécopieur : 450 831-2011
jf@gypse.ca 

A.C.W. Construction inc.
Annick Sénécal Beauchamp
47, 24e Avenue
Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Québec  
J0N 1P0
Téléphone : 514-691-0968
acw_construction@hotmail.com

Cobex Construction Inc.
Joël Lebeux

Construction Benoit Gélinas inc.
Benoit Gélinas
6890, rue Lacroix, bur. # 2
Montréal, Québec  H4E 2V3
Téléphone : 514 267-0818
Télécopieur : 819 397-2232
Cellulaire : 514 809-8852
constructionbenoitgelinas@hotmail.com 

Construction DCDR inc.
David William Rouillard
1369, rue des Cerisiers
Terrebonne, Québec  J6X 4G2
Téléphone : 438 878-9911
constructiondcdr@hotmail.com

Constructions Duroy Inc.
Frédéric Dupont
358, St-Alphonse Sud
Thetford Mines, Québec  G6G 3V8
Téléphone : 418-338-3434
Télécopieur : 1-866-285-8707
fredduroy@bellnet.ca

Construction FTH
9045-5130 Québec inc.
André Fortin
514, ch. de la Grande-Côte
Saint-Eustache, Québec  J7P 1K6
Téléphone : 450 491-0944
Télécopieur : 450 974- 2436
direction@constructionfth.com
www.constructionfth.com

Construction J2Z Inc.
Nicolas Doucet 
1079, rue Neveu
L’Assomption, Québec, J5W 2K2
Téléphone: 514 781-2099 
constructionj2z@hotmail.fr

Construction Joden inc.
Joël Lebeau
671, rue De Martigny Ouest
Saint-Jérôme, Québec  J5L 1Z6
Téléphone : 450 504-0586
Télécopieur : 450 504-5764
joel@constructionjoden.ca
www.constructionjoden.ca

Construction Lanaco
9303-4940 Québec inc
Francis Lavallée
1445, Charles-Le Moyne
Chambly, Québec  J3L 2K1
Téléphone : 514 919-4572
Télécopieur : 450 593-3249
francis@constructionlanaco.ca
www.constructionlanaco.ca

Construction M.G.P. Inc.
Charles Fortin
140, route 271 Sud
St-Ephrem, Québec  G0M 1R0
Téléphone : 418 484-5740
Télécopieur : 418 484-2462
charlesfortin@constructionmgp.com

Construction MKL 
Maxime Lachance
1008, rue du Marécage
Saint-Jérôme, Québec  J5L 0G2
Téléphone : 514 377-6955
info@constructionmkl.com

Construction N.C.L.
2313-3606 Québec Inc.
Benito Jr Mariano 
2251, rue Jean-Talon Est
Montréal, Québec  H2E 1V6
Téléphone : 514 325-0966
Télécopieur : 514 325-1222
info@constructionncl.ca

Constructions Serge Corbeil & Fils inc.
Serge Corbeil
680, rue du Verger
Prévost, Québec  J0R 1T0
Téléphone : 514 910-2244
Télécopieur : 450 335-2244
mscorbeil@videotron.ca

Construction T.J.L. inc.
Jessy Labbé 
1085, rue desForges 
Terrebonne Québec  J6Y 0J9
Téléphone : 450 621-8686
Télécopieur : 450 621-4646 
info@constructiontjl.com.com

Constructions Vi-Max inc.
Vincent Bolduc 
77, rue Rouvière 
Saint-Constant, Québec  J5A 0J6
Téléphone : 418 225-1293 
   418 313-5726 
constructionsvimax@gmail.com

Daharpro Construction Inc.
Daniel Plante
1425, rue Thomas-Powers
Saint-Nicolas, Québec  G7A 0R1
Téléphone : 418 836-3554
Télécopieur : 418 836-4230
daniel@daharpro.com

DC Acoustique
9127-6006 Québec Inc.
Alain Domon
62, rue Willowdale
Sherbrooke, Québec  J1M 0B6
Téléphone : 819 578-1131
Télécopieur : 819 347-3098
dcacoustique@videotron.ca

Experts Acoustique 2007 Inc.
Patrick Bernard
1002, rue Deschaillons
Sherbrooke, Québec  J1G 1X7
Téléphone : 819 562-8667
Télécopieur : 819 562-0060
pat@expertsacoustique.com

Gaudet & Laurin inc.
Martin Laurin 
56, Jules-Verne 
Repentigny, Québec  J5Y 4A2 
Téléphone: 450 581-3635
Télécopieur : 450 581-3602 
info@gaudetlaurin.ca

Gestion TFC inc.
Franky Champagne
692, Brien
Mascouche, Québec  J7K 2X3
Téléphone : 438 397-1712
gestiontfc@hotmail.com

Grondin Acoustique Inc.
Philippe Grondin
414, avenue Saint-Augustin
Breakeyville, Québec  G0S 1E1
Téléphone : 418 832-4722
Télécopieur : 418 832-1030

Groupe Piché Construction (2005) inc.
Yourik Piché
99, 12e Rue, Bureau 204
Ferme-Neuve, Québec  J0W 1C0
Téléphone : 819 587-3193
Télécopieur : 819 587-4298
yopiche@groupepiche.ca
www.groupepiche.ca

Humaco Acoustique inc.
Francis Roy
966, chemin Olivier, suite 100
Saint-Nicolas, Québec  G7A 2N1
Téléphone : 418 836-5038
Télécopieur : 418 836-7908
froy@groupehumaco.com

9271-8097 Québec inc. 
(JDJ Acoustique)
Jonathan Pichette
3060 rue des Pleurotes
Saint-Bruno-de-Montarville, Québec, 
J3V 0C8
Téléphone : 514 298-1081
pichettejonathan@hotmail.com

9257-6198 Québec in. 
(Le Roy Constructeur)
Pascal Roy
3, chemin Picard
Adstock, Québec  G0N 1S0
Téléphone : 418 333-5788
Télécopieur : 418 332-5257
pascal@equipeleroy.ca
www.equipeleroy.ca

Les Constructions Disca inc.
Salvatore Di Stefano
10837, avenue Moisan
Montréal-Nord, Québec  H1G 4N6
Téléphone : 514-360-6604
Télécopieur : 514 439-6604
salvatore@disca.ca
www.disca.ca

Les Constructions Plante et Fils
9209-3013 Québec Inc.
Christian Plante
650, Terasse d’Auteuil
Laval, Québec  H7J 1A9
Téléphone : 450 736-0168
info@planteetfils.com

Les Constructions Symétrik Inc.
Jonathan Kirouac 
2201, chemin de l’Étang
Sainte-Adèle, Québec  J8B 0G6 
Téléphone: 514 269-8687 
symetrik@live.ca

Les Entreprises Éric Dostie Inc.
Éric Dostie
2871, rue King Est
Fleurimont, Québec  J1G 5J1
Téléphone : 819 564-8766
Télécopieur : 819 564-8821

ericdostie@videotron.ca

Suite à la page suivante
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Marois et Fils
9043-4762 Québec Inc.
Mario Marois
1860, Marie- Victorin
Saint-Bruno, Québec  J3V 6B9
Téléphone : 450 441-5653
Télécopieur : 450 461-3616
info@maroisetfils.com

MC Acoustique inc.
Martin Caouette
1188, rue Principale
Saint-Albert, Québec  J0A 1E0
Téléphone : 819 353-1464
Télécopieur : 819 353-2664
info@mcacoustique.com
www.mcacoustique.com

MR2 Construction inc.
Pascal Rodrigue
17, 46e Avenue
Bois-des-Filion, Québec  J6Z 2M6
Téléphone : 450 818-5270
info@mr2construction.com 

MG Construction
Luc Gagnon
2250, rue Léon-Harmel
Québec, Québec  G1N 4L2
Téléphone : 418 687-3824
Télécopieur : 418 687-9159
lucgagnon@mgconstruction.ca

MG Construction
Frédéric Gauthier
71, chemin du Tremblay
Boucherville, Québec  J4B 7L6
Téléphone : 450 651-5518
Télécopieur : 450 651-2144
fgauthier@mgconstruction.ca

Pro PDG Acoustique inc.
Philippe De Grandpré
3755-E, Matte
Brossard, Québec  J4Y 2P4
Téléphone : 514 742-9638
info@propdg.com
www.propdg.com

Pro PDG Construction inc.
Philippe De Grandpré
3755-E, Matte
Brossard, Québec  J4Y 2P4
Téléphone : 514 742-9638
info@propdg.com
www.propdg.com

S.R. Construction Inc.
Serge Plante
1032, des Fabricants
Terrebonne, Québec  J6Y 2A6
Téléphone : 450 964-2154
Télécopieur : 450 964-4881
info@srconstruction.ca
www.srconstruction.ca

memBres entrePreneurs 
en sYstÈmes intérieurs

STC Acoustique 2015
Steve Champagne
175, Louis-Hébert, bureau E
Mascouche, Québec  J7K 0R5
Téléphone : 450 474-3214
Télécopieur : 450 474-2210
steve.champagne@stcacoustique.ca

Systèmes Intérieurs B.G.R.G. Inc.
Benoît Gariépy 
1030, rue des Tournesols 
Laval, Québec  H7Y 2C1 
Téléphone: 450 969-3383
Télécopieur : 450 969-1549 
bengariepy@videotron.ca

Systèmes Intérieurs B. Lehoux inc.
Lucie Descôteaux
930, rue Foucault
Saint-Charles-de-Drummond, Québec 
J2C 1B1
Téléphone : 819 477-8401
sysintlehoux@cgocable.ca

Systèmes intérieurs Bernard 
MNJ & Associés Inc.
Hugo Bernard
5000, rue Bernard-Lefebvre
Laval, Québec  H7C 0A5
Téléphone : 450 665-1335
Télécopieur : 450 665-1669
hbernard@bernardmnj.com
www.bernardmnj.com 

Systèmes Intérieurs D.T.
Dominic Tourangeau
47, rue des Méandres
Saint-Roch-de-L’Achigan, Qc  J0K 3H0
Téléphone : 450 588-3584
Télécopieur : 450 588-5425
tourangeaud@videotron.ca
www.systemesinterieursdt.com

Systèmes Intérieurs Ultime inc.
Marc Grondin 
105, rue Donat-Coriveau 
Beloeil, Québec  J3G 0C6 
Téléphone: 514 444-5173 
systemesinterieursultime@gmail.com

9128-5718 Québec inc. 
Systèmes Intérieurs Grand Canyon
Richère Foisy
10305, rue Grande-Allée
Montréal, Québec  H3L 2M4
Téléphone : 514 388-0566
grandcanyon@hotmail.ca

memBres Fournisseurs maJeurs
Acousti-Plus Inc.
Denis Rondeau
5275, boulevard Hamel, suite 180
Québec, Québec  G2E 5M7
Téléphone : 418 871-4300
Télécopieur : 418 871-5201
denis.rondeau@acousti-plus.com

Groupe UP inc. 
Audrey Lavoie
3745, rue Pascal-Gagnon
Terrebonne, Québec   J6X 4J3
Téléphone : 450 477-1122 
Télécopieur : 450 477-6034
alavoie@upd.ca 
www.groupeup.ca

Distribution Ste Foy Ltée
Martin Blain
685, boulevard Newton
Québec (Duberger), Qué. G1P 4C4
Téléphone : 418 871-8133
Télécopieur : 418 871-9505
mblain@dsfltee.com

Edouard Beauchesne (1985) inc.
Michel Courchesne
3211, boulevard de l’Industrie
St-Mathieu-de-Beloeil, Qc  J3G 4S5
Téléphone :  450 464-6856                                           
Télécopieur : 450 467-8594
mcourchesne@groupebeauchesne.com 
www.groupebeauchesne.com

G. Proulx inc.
Normand Proulx 
2800, boulevard Ford
Châteauguay, Québec   J6Z 4Z2
Téléphone : 450 691-7110
Télécopieur : 450 691-4471
normand@gproulxinc.com
www.gproulxinc.com

Laferté & Letendre inc. 
(division Quinc. Ste-Hélène)
Martin Dupré
1400, Boul. LaFayette
Longueuil, Québec, J4K 3B4
Téléphone : 450 674-0923
                   866 674-0923
Télécopieur : 450 332-3235
martin.dupre@laferte.com
www.quincstehelene.com

Lefebvre & Benoit s.e.c.
Denis Fortier
4500, rue Bernard-Lefebvre
Laval, Québec  H7C 0A5
Téléphone : 514 381-7456
Télécopieur : 450 663-3629
dfortier@lefebvrebenoit.com
www.lefebvrebenoit.com

Manugypse Inc.
Steve Rancourt
5385, rue Rideau
Québec, Québec  G2E 5V9
Téléphone : 418 871-8088
Télécopieur : 418 871-5666
steve.rancourt@manugypse.com

Manugypse Boucherville Inc.
Serge Plante
1289, rue Newton
Boucherville, Québec  J4B 5H2
Téléphone : 450 655-5100
serge.plante@manugypse.com

Matériaux D.L.
Patrick Villeneuve
760, rue de Vernon
Gatineau, Québec  J9J 3K5
Téléphone : 819 770-9974                                           
Télécopieur : 819 770-8535
pvilleneuve@matdl.com

Beauvais Truchon et Associés
Me Reynald Poulin 
79, boul. René-Lévesque O.,  bur. 200 
C.P. 1000, succursale Haute-Ville, 
Québec, Québec  G1R 4T4 
Téléphone : 418 692-4180 
Télécopieur : 418 692-5321 
rpoulin@avbt.com 

Consultants Albru Inc.
Alain Brulotte
1810, rue De Lussac
Laval, Québec  H7M 6L5
Téléphone : 450 629-1076
abrulotte@equipeta.ca

memBres serViCes 
et ProFessions

Ekitas Avocats et Fiscalistes
Me Pascal Thibodeau
2990, av. Pierre-Péladeau, bur. 410
Laval, Québec  H7T 3B3
Téléphone : 450 973-3883
Télécopieur : 450 973-9721
pthibodeau@ekitas.com
www.ekitas.com

Jolicoeur Savard Assurance Inc.
Daniel Forget, 
Président et chef de la direction
8694, rue Saint-Denis
Montréal, Québec  H2P 2H3
Téléphone : 514 384-1460
Télécopieur : 514 384-1524
dforget@jsassurance.ca
www.jsassurance.ca

memBre 
aPPLiCateur et 

tireur de Joints
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memBres 
Fournisseurs 
sPéCiaLisés

Arcopel Acoustique Ltée
Marc-André Cormier
11201, rue Mirabeau
Anjou (Québec)  H1J 2S2 
Téléphone : 514 355-7720, poste 222
Sans frais : 
1 888-ARCOPEL (272-6735)
Télécopieur : 514 355-1293
marcandre.cormier@arcopel.com
www.arcopel.com

Broche Midisu
9346-3156 Québec inc.
Nicolas Lachance
659, boul. Jean-Paul-Vincent
Longueuil, Québec  J4G 1R3
Téléphone : 450 646-3111
nicolas@jeniro.ca
www.midisu.com 

Hilti (Canada) Corporation
Serge Dionne 
1990, rue Jean-Talon Nord, No 142
Sainte-Foy, Québec  G1N 4K8 
Téléphone : 418 681-4233
Télécopieur : 418 681-9214
serge.dionne@hilti.com
www.hilti.ca

Hilti (Canada) Corporation
Mathieu Mercou
3485, boulevard Industriel
Laval, Québec  H7L 4S3
Téléphone : 800 363-4458
Télécopieur : 800 363-4459
mathieu.mercou@hilti.com
www.hilti.ca

ITW Construction Products
Chris Atwell
120, Travail Road
Marham, Ontario  L3S 3J1
Téléphone : 905 471-7403
catwell@itwconstruction.ca

Nadeau Isolation
Louis Dubois
5085, rue Rideau
Québec, Québec  G2E 5H9
Téléphone : 418 872-0000
Télécopieur : 418 872-5172
ldubois@nadeauisolation.com

PortéCadres Demers inc.
Jeannot Fortin
8, rue Létourneau
Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec  
J2W 1B3
Téléphone : 450 895-2067
Télécopieur : 450 895-3263
jfortin@portecadresdemers.com
www.portecadresdemers.com

Poulin Équipement
François Poulin
551, Route 108
Beauceville, Québec  G5X 3A7
Téléphone : 418 774-4661
Télécopieur : 418 774-4666
poulinequipement@sogetel.net
www.poulinequipement.com

Solutions Acoustiques 2012
Denis De Oliveira
338, rue St-Antoine Est, Bureau 201
Montréal, Québec H2Y 1A3
Téléphone: 514 954-1412
Télécopieur: 514 954-1410
ddo@solutionsacoustiques.com
www.solutionsacoustiques.com

Venez faire équipe 
avec nous et 

bénéficiez des avantages 
de la seule association

 représentant tous 
les professionnels 

de l’industrie 
des systèmes intérieurs.

memBres manuFaCturiers
CertainTeed Gypsum Canada
Michel Huet
700, 1ère Avenue, C.P. # 269
Sainte-Catherine, Québec J5C 1C5
Téléphone : (cell.) : 514 898-1244
Télécopieur : 450 979-4610
michel.huet@saint-gobain.com

CertainTeed Gypsum Canada
Julie Pinel
532, rue de la Champagne
Lévis, Québec  G6C 1S8
Téléphone : 418 254-0484
julie.pinel@saint-gobain.com

CGC
Yannick Devost
7400, boulevard des Galeries d’Anjou,
bureau 310
Montréal, Québec  H1M 3M2
Téléphone : 514 356-3900
ydevost@usg.com

Compagnie 3M Canada
Marc Simard
7290, rue Frédérick-Banting
Ville Saint-Laurent, Québec  H4T 1Z2
Téléphone : 514 799-3833
simardmarc@hotmail.ca

Continental BP  
Stéphane Gaumond, 
8802, boulevard Industriel 
Chambly, Québec, J3L 4X3 
Téléphone : 450 447-3206 
Télécopieur : 450 447-5362 
stephane.gaumond@continental-bp.com

Dow Chemical Canada ULC
Éric Lavoie
2828, Sandmere
Saint-Lazare, Québec  J7T 2J2
Téléphone : 450 458-7555
Télécopieur : 866 397-4031
elavoie@dow.com
Site internet: www.dow.com

Georgia-Pacific Canada LP
Ferry Ameri
2180, Meadowvale Blvd, suite 200
Mississauga, Ontario  L5N 5S3
Téléphone : 1-800-361-0486
fereshteh@gapac.com 

Henry Canada Inc.
René Rufiange
10, avenue Saint-Pierre
Lachine, Québec  H8R 1N7
Téléphone : 514 943-4182
Télécopieur : 514 364-7270 
rrufiange@henry.com 

Les Industries Mondiales
Armstrong du Canada Ltée 
Fabian Roberge
1538, Giguère
Contrecoeur, Québec  J0L 1C0
Téléphone : 514 240-2797
froberge@armstrongceilings.com
www.armstrongceilings.com

Les Industries Mondiales
Armstrong du Canada Ltée 
Jean-François Perron
9200, rue de la Sarre
Lévis, Québec  G6Y 0L2
Téléphone : 418 951-8199
jperron@armstrongceilings.com
www.armstrongceilings.com 

Les Produits Métalliques Bailey Ltée
Sergio Di Fruscia
525, Avenue Edward  VII
Dorval, Québec  H9P 1E7
Téléphone : 514 735-3455
Télécopieur : 514  735-5052
sergio.difruscia@bmp-group.com

Owens Corning Canada LP
Éric McKenna 
469, Terrasse Hogue
Valleyfield, Québec  J6S 0C4
Téléphone : 
450 377-3531 • 800 419-0741
Téléc. : 450 377-8695 • 800 419-0742
eric.mckenna@owenscorning.com

Owens Corning Canada LP
Jean-François Robert
7045, rue Ludger-Ruelland
Lévis, Québec  G6Y 8T7
Téléphone : 1-800-311-1904
Télécopieur : 418 837-4132
jean-francois.robert@owenscorning.com

PMA Inc.
Pascal Mourgues
1227, rue Manic
Chicoutimi, Québec  G7K 1A1
Téléphone : 418 696-1000
Télécopieur : 418 696-1124
info@pmainc.ca
www.starwall.com

Produits de Bâtiment Fusion inc.
Cesare Minchillo
4500, Bernard-Lefebvre
Laval, Québec, H7C 0A5
Téléphone : 450 728-4500
                    855 728- 4500
Télécopieur : 450 665-4500
cminchillo@fusionbp.com
www.fusionbp.com 

Rockfon LLC  
Isabelle Champagne
8024, Esquesing Line
Milton, Ontario  L9T 6W3
Téléphone : 647 269-8580
Isabelle.champagne@rockfon.com

Rockwool inc.
Sylvie Pinsonneault
8024, Esquesing Line
Milton, Ontario  L9T 6W3
Téléphone : 1-877-635-7221
Télécopieur : 450 974-6869
sylvie.pinsonneault@rockwool.com

Soprema 
Daniel Houle
1688, Jean-Berchmans-Michaud
Drummondville, Québec  J2C 8E9
Téléphone : 800 361-1386
Télécopieur : 450 449-9102
dhoule@soprema.ca
Site internet : www.soprema.ca

Soprema
Jean-François Tremblay 
375, rue Lachance
Québec (Québec)  G1P 2H3 
Téléphone : 418 681-8788
Télécopieur : 418 681-8806
jftremblay@soprema.ca

Unifix inc.
Jean-Pierre Fontaine
Michel Paquette
35, rue Unifix
Bromont, Québec  J2L 1N5
Téléphone :   800 461-0955 
     450 534-0955
Télécopieur : 450 534-0953
jefontaine@nationalgypsum.com
michelpaq@nationalgypsum.com

Wallboard Trim & Tools
Nico Dupuis 
100, Granton Drive, unit 2 
Richmond Hill. Ontario  L4B 1H7
Téléphone : 514 214-6171
nico@wallboardtrim.com
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NOUVEAUX PRODUITS • INNOVATION

Le Composé à Joints EXTRÊME Tout Usage

Le Composé à Joints EXTRÊME Tout Usage de CertainTeed est un pro-
duit de haute-performance avec une grande solidité, conçu pour utilisation 
avec panneaux pouvant supporter des impacts et présentant une résis-
tance à l’humidité et à la moisissure. Le composé Extrême Tout Usage 
résistant à l’humidité et à la moisissure utilise la technologie M2Tech® et 
sa formule unique convient aux systèmes de cloisons sèches à résistance 
élevée, y compris les cloisons sèches ‘’Résistance Extrême’’ et ‘’Impact 
Extrême’’ fabriquées par CertainTeed.

Joint d’Expansion Feu

Le nouveau Joint d’expansion Feu de Trim-Tex offre une 
solution moins dispendieuse et plus simple à utiliser. 

Disponible en longueur de 10 pieds. 

Moulures Couleur Argent

Trim-Tex offre maintenant 2 nouvelles moulures de couleur argent. Plus facile à installer et moins dis-
pendieuse que le métal. Disponible dans 2 modèles, U ( Channel ) et en Z ( Shadow )
Pour plus de détails sur tous ces produits :  514-214-6171 ou nico@wallboardtrim.com

Boite de Finition ¨Power Assist¨ 
haute Capacité de TapeTech

La boite MAXXBOX est munie de ressorts 
pour réduire l’effort d’application de 50%.

Disponible en largeur de 7’’, 10’’ et 12’’
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